
 

 
 

COMPTE-RENDU DU CT n°4 
DU JEUDI 05 NOVEMBRE 2020 

 

1- Attribution de la prime Covid 
Une concertation interministérielle a fixé les conditions d’attribution de la prime exceptionnelle en faveur des agents 

mobilisés pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dont le cadre est fixé par le décret n°2020-5070 du 14 mai 2020. 

En ce qui concerne la qualification de la prime Covid, SUD-Culture Solidaires Versailles a demandé à ce que le terme 

« récompenser » soit remplacé par « reconnaissance ». L’administration a refusé au motif d’être fidèle au décret. 
 

Le montant de l’enveloppe « prime Covid » allouée à l’EPV par le ministère est de 15 510 euros. Le décret précise trois 

montants de référence 

 330 euros soit 47 bénéficiaires 

 660 euros soit 23 bénéficiaires 

 1 000 euros soit 15 bénéficiaires. 

L’Administration avait opté pour une présence effective sur le site de plus de vingt jours sur une période allant du 16 mars 

au 11 mai 2020, les vacataires étant exclus. 

SUD-Culture Solidaires Versailles a négocié et obtenu que ce seuil soit abaissé à quinze jours, soit 97 bénéficiaires pour 

inclure le service de la Surveillance du Domaine exclu de ce dispositif, initialement non considéré comme un service exposé.  

SUD-Culture Solidaires Versailles a également interpellé l’Administration concernant le service du SSIAP, 3 agents seulement 

allaient disposer de cette prime. Alors que ce service était en présentiel lors du premier confinement et que c’était un service 

exposé. 

Le montant alloué est de 159,89 euros par agent. 
 

Proposition de l’Administration de la répartition des 97 bénéficiaires : 

 49 bénéficiaires de la DASS 

 16 agents de nuit 

 14 agents de la surveillance Domaine 

 9 agents du PCS 

 4 agents de la surveillance Musée et Trianon 

 4 agents des services administratifs 

 3 agents SSIAP 

 35 bénéficiaires de la DPJ 

 17 jardiniers de Versailles 

 12 jardiniers de Trianon 

 3 fontainiers 

 3 services administratifs, techniques et travaux 

 13 agents ayant eu un surcroît de travail significatif dans des services exposés. 
 

Le versement de cette prime exceptionnelle, décidée par le gouvernement, interviendra sur la paie du mois de novembre 

2020. 

SUD-Culture Solidaires Versailles a déploré le gel du point d’indice depuis 2007. La revalorisation du point d’indice aurait été 

plus équitable en terme de pouvoir d’achat à destination de l’ensemble des agents. 
 

2- CIA des agents titulaires 
L’administration a décidé d’augmenter le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) pour 

 Les responsables de secteur Musées Château et Trianon, 

 Les chefs d’agréé du SSIAP et 

 Les chefs d’équipe de nuit Musées Château et Trianon. 

  



 

3- Part variable des contractuels 
La part variable sera versée sur la paie du mois de décembre 2020, soit trois semaines après le CIA pour les titulaires.  SUD 

Culture Solidaires Versailles a interrogé l’Administration sur les raisons de ce décalage. 
 

La part variable a été instituée en 2019 pour les comptes -rendus des évaluations professionnelles 2018. 

Ces comptes-rendus d’évaluation ont été rebriefés sur les critères d’attribution par groupe et transmis aux Directeurs en 2019. 

SUD-Culture Solidaires Versailles a rappelé que nous n’avions jamais eu connaissance de ces tableaux en 2019 lors des 

groupes de travail sur le cadre de gestion.  Nous avons demandé un décompte du nombre d’agent ayant eu une part variable 

dans chaque groupe en 2019 et quel était le pourcentage moyen attribué.  
 

4- Chèques cadeaux 
Les chèques cadeaux  seront distribués entre le 14 et le 18 décembre 2020. 

 

5- GIPA 
Des agents ont bénéficié de l’Indemnité de la garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA), selon des critères établis par 

l’Administration. La GIPA sera versée sur la paie de novembre 2020. 

 

 

Comme chaque année, SUD-Culture Solidaires Versailles a rappelé à l’Administration de l’ EPV du Château de Versailles que 

les vacataires doivent aussi bénéficier de ces primes au même titre que tous agents exerçant sur le site. 

 

Le Bureau de la Section SUD-Culture Solidaires Versailles  


